
Un salarié peut-il exiger la suppression anticipée de documents
RH le concernant ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas exiger la suppression anticipée de documents RH le concernant si la conservation de ces

documents est imposée par la loi, notamment pour des raisons fiscales, sociales ou de preuve. Les délais de

conservation sont strictement encadrés par le Code du travail luxembourgeois et d’autres textes applicables.

Le droit à l’effacement ne s’applique que si la conservation n’est plus nécessaire au regard des finalités pour

lesquelles les données ont été collectées et à condition qu’aucune obligation légale ne s’y oppose. Si aucune

obligation légale ne justifie la conservation, l’employeur doit apprécier la demande du salarié et motiver sa décision.

Définition

La suppression anticipée de documents RH correspond à la demande d’un salarié visant à effacer ou détruire,

avant l’expiration des délais légaux de conservation, certains documents détenus par l’employeur et relatifs à sa

situation professionnelle. Ces documents incluent, entre autres, le contrat de travail, les bulletins de salaire, les

évaluations, les avertissements, les courriers disciplinaires, les justificatifs d’absence et tout élément du dossier

individuel du salarié.

Ce droit s’inscrit dans le cadre de la protection des données à caractère personnel, mais il est limité par les

obligations légales de conservation imposées à l’employeur par le Code du travail luxembourgeois et d’autres

textes applicables.

Conditions d’exercice

Le salarié ne peut pas exiger la suppression anticipée de documents RH dont la conservation est imposée par la loi,

notamment pour des raisons fiscales, sociales, ou de preuve. Les délais de conservation sont strictement encadrés,

par exemple :

10 ans pour les bulletins de salaire (article L.121-6 du Code du travail)

5 ans pour les contrats de travail (article L.121-6 du Code du travail)

5 ans pour les documents relatifs à la sécurité sociale (article 211 du Code de la sécurité sociale)

Le droit à l’effacement prévu par l’article 17 du RGPD et la loi modifiée du 1er août 2018 ne s’applique que si la

conservation n’est plus nécessaire au regard des finalités pour lesquelles les données ont été collectées, et à

condition qu’aucune obligation légale ne s’y oppose.
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Modalités pratiques

Le salarié doit adresser une demande écrite et motivée à l’employeur, en précisant les documents concernés et les

motifs de la demande. L’employeur doit vérifier si la conservation du document est imposée par une disposition

légale ou réglementaire. Si tel est le cas, la suppression anticipée doit être refusée, avec une motivation écrite.

Si aucun texte n’impose la conservation, l’employeur doit apprécier si la finalité du traitement subsiste. En cas de

refus, le salarié doit être informé des motifs. En cas de désaccord, le salarié peut saisir la Commission nationale pour

la protection des données (CNPD) ou exercer un recours devant les juridictions compétentes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de :

Tenir un registre des délais de conservation applicables à chaque catégorie de document RH.

Informer les salariés, lors de la collecte des données, des délais de conservation et de leurs droits.

Traiter toute demande de suppression anticipée avec diligence et traçabilité, en conservant une preuve écrite

de la réponse apportée.

Ne conserver aucun document RH au-delà de la durée strictement nécessaire, sous peine de sanctions

administratives.

Consulter la CNPD ou un conseil juridique en cas de doute sur l’obligation de conservation.

L’égalité de traitement et la traçabilité des décisions doivent être assurées pour éviter toute discrimination ou

contestation ultérieure.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (conservation des documents relatifs au contrat de travail et bulletins de salaire)

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail)

Loi modifiée du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des

données et du régime général sur la protection des données.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment article 17 (droit à l’effacement).

Code de la sécurité sociale, article 211 (conservation des documents relatifs à la sécurité sociale).

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à la preuve en droit du travail et à la

protection des données.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


La suppression anticipée d’un document RH en violation d’une obligation légale de conservation expose l’employeur à des sanctions

administratives et à un risque en cas de litige du travail. Il est impératif de vérifier systématiquement l’existence d’une obligation légale

avant toute suppression et de documenter chaque décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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